
  

      

  

REPuGLIQUE FhANÇASE 

| PRÉFEGTURE DU CHER 
DIRECTION de la RÉGLEMENTATION 

GÉNÉRALE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de l'environnement et 
dc développement dursble 

Installation classée 
soumise à autorisation 

Exproïtont 
Société PAC 

{Pièces Autos du Centre) 

Arrêté préfectoral n° 2069.1.1864 du 17 novembre 2009 autorisant l'exploitation d’une 
démolition automobile et portant agrément pour [a démelition de véhicules hors d'usage 

Le Préfot du Cher, 
Chevalier de [a Légion d'Honneur, 

Vu Îe code de Penvironnement et notamment son titre 1% du livre V, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu le décret n° 2003-727 du 1° août 2005 relatif à la construction des véhicules ct à 
l'élimination des véhicules hors d’usage, et notamment ses articles 9 et 11, 

Vu l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, 
des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage, 

Vu l'arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploifants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors 
d'usage, 

Vu la demande présentée Ie 14 septembre 2007 complétée le 28 août 2008 par la société 
PIÈCES AUTO DU CENTRE dont le siège sacial est situé Route de Monéluçon à 
CHATEAUMEILLANT (18370) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation 
de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d'usage sur le territoire de la 
commune de CHATEAUMEÏLLANT à la même adresse, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 octobre 2008 ordonnant l'organisation d’une enquête 
publique pour une duréc d'un mois du 18 novembre au 19 décembre 2008 inclus sur le 
territoire de la commune de Châteaumoillant, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Va les avis émis par le conseil municipal de la commune de Châteeumeillant, 

Vu les avis exprimés par Les différents services et organismes consultés, 

Place Marre Païcant BP 624-1020 BOURGES Cadex  Tl.1248.67,10.18
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Vu le rapport et Les propositions en daie du 15 mai 2009 de l'inspection des installations 
classées, 
Vu l'avis en date du 11 juin 2009 du CODERST av cours duquel le demandeur a été entendu, 

Considérant que lexploitant a mis en place des dispositions, tant techniques 
qu'organisationnelles, afin de prévenir le risque d'incendie d’un stock de véhicules hors 
d'usage (éloignement des tas, gestion des travaux par point chaud, …), 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article LS12-1 du code de 
l'environnement, l'eutorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement ct d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de: 
leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation ct de l’utilisation des milieux 
environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Considérant que Le pétitionneire n envoyé des compléments le 7 octobre 2009, suite au projet 
d'arrêté qui lui avait été transmis le 24 juillet 2009, 

Considérant que ces compléments ont été modifiés par la DRIRE, qui avait constaté 
plusieurs erreurs majeures, et acceptés par Ie pétitionmaire, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 

LITRE 1- PORTEL DE L'AUFORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1-1- BENEFICIAIRE ET PORTEË DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1, Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société PIBCES AUTO DU CENTRE {PAC} dont le siège social est situé Route de 
Morittuçon à Châtcaumciltant (18370) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté, à exploiter sur Le territoire de la commune de Châteaumeitlant, à la 
même adresse, (eoordonnées Lambert 11 étendu X = 591 427 m et Y = 2 173 425 m), les 
installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1. 1. 2. Installations non visées par la nenrenelature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent amêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation 

Les dispositions des amêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classécs soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès Lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

 



  

CHAPITRE 1-2- NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 12.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations cla 

  

  

    

  

    

  

  

  

  

      

T T F T T TUnités A Tseui [unté| 7" TUE 
Aliné é s Nature de Critère de du du | Volume ue 

Rubrique Hbellé de la rubrique (activité) l'instaflation| classement critèr | critär |'autorisé volume | ! | “ autorisé 
Métaux (Shoes er actes dé récupération) yo - FT — de déchets de) et dalioges de résidus Sufaede | ol x : 26 italique, d'objets en métal et carcasses des AS steckoge 50 | ml se | m 

      
  

i juéhieules hors d'usage, ete j d'u | 

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Scrvitudes d'UiNté Publique) où DC (déclaration, 
soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 
volume des installations ou les capacités maximales antorisées 

  

    

Article 1: 

  

Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelle suivantes : 

  Commune Parcelle 
Chéteaumeïlent Section BE n° 428   

      
  

CHAPITRE 1-3- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent artélé, sont disposées, aménagées ct 
exploitées conformément aux plans et données techniques contents dans les différents 
dossicrs déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE É-d- DURGE DE L'AUTORISATEON 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

CHAPITRE 1-S- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITI 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

‘Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, cl de nature à cniraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est poriée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec ous 
1es éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

Les études d'impact ct de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont 
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systématiquement communiqués au Préfet qui poura demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications partiulières, effectuée par un organisme 
exlérieur export dant Le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés À cette 
occasion sant supportés par l'exploitant 

Article L.5.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1.du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
Article 1.5.5, Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

    

Article 1.5. 

En ces d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état 
fl qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du 
code de l'environnement et qu'il permette un usage fulur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R 512-75 à R $12-77 du Code de l'environnement. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise des insiallalions, ainsi qu'un mémoire sur Les mesures prises ou prévues pour 
assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent 
notamment : 

« l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 
susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur Le sfte, 

+ des interdictions ou bmitations d'accès au site, 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
+ _ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé scton le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

  

IRSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

CHAPITRE 1-6- ARRETES, CIRCULAIR 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cilés ci-dessous 
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Das ] : [Fextes } 15/01/08 Anête du 15 janvier 2008 relatif à R protection contre la foudie de certaines matallatous 

chssées 
2S/07/0$ | Arrêté du 29 juifier 2005 nant Le formulaire du bordereau de ui des déchet dangereux) 1706105 | Cireulaire relative à l'agrément des exploitants des mstallations de stockage. de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de brayage de véhicules hors d'usage 
30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuirs de traitement des 

déchets 

15/03/05 | Arrêté relaif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage 
19/01/65 | Arëlé du 19 jauvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des brayeurs ngréés et des démolisseurs agréés de véhicules hors d'usage 
DU08/03 | Décret n° 203-727 relatif à a construction des véhicules & à l'élimination des véhicules |. hors d'usage 
02/02/98 | Arrëlé du 2 février 1998 relatif aux prélèvements el à la consommation d'eau ainsi qu'éut émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

. soumises à autorisation 
23/00/07 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des broits émis dans l'environnement pur 

les installations classées pour la proicetion de l'environnement 
10/05/95 | Ame du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux hntallatons soumises à la législation sur les installations classées 
28/01/93 |'Arrêié et circulaire du 28 janvier 1993 concermant le protection contre la foudre de 

certaines installations classées 
31103/80 |" Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installaions électriques des 

établissements réglementés an titre de la législation sur Les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
CHAPITRE 1-7- RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations ct 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collcctivités territoriales, la 
réglementation sur Les équipements sons pression. 

Le présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION LE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2-1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article Objectifs généraux 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau ct limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, 

+ la gestion des cffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetécs, 

+ prévenir cn toutes circonstances l'émission, la dissémiration ou le déversement, 
Chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui 
Peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
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la santé, le salubrité publique, l'agriculture, la protection de la mature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites ct des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

  

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effoctucr, en conditions d'exploitation nomnale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2-2- RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

At Réserves de predui 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tcls que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

  

CHAPITRE 2-3- INTEGRATION DANS LE PA YSAG] 

Article 2.3.1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetient d'intégrer l'installation dans Le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation placés sous Ie contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet ot leur périphérie ont l'objet d'um 
soin particulier (plantations. engazonnement.…) 

CHAPITRE 2-4- DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceplible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2-5- INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant esi tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur less 
personnes ct l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour ca pallier Les effets à moyen ou long terme. 

 



Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspoction des installations classées. 

CHAPITRE 2- 6- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les dossiers dc mise à jour du dossier initial, 

  

+ les récépissés de déclaration ot les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pis en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements. 
dans le présent arrêté, 

résultats de vérification et registres répertoriés 

  

Ces documents peuvent être infonmtisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être priscs 
pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le sîte, 

CHAPITRE 2- 7- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 4 L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

    
  

[article ° Document (se référer à l'article correspondant 
Article LI. [Modification des installations [ 
[Articie 1.5.2, Mise à jour de l'étude de dangers El 
Article 1.5.5. Changement d’exploitant 
Article 1.5.6. Cessation d'activité 
Article 2.5.1 Déclaration des accidents et incidents _ 
Article 92,3. Organisme de contrôle des émissions sonores _ 
Artiele 9.3.2. Résultats d'auto-surveillance © [     
  

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3- 1- CON: 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ct 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et lc trailement des cffluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optinisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

  

*EPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées ot ontretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction.
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Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité ct quantité. 

ârticle 3.1 

  

Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles el pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé 
et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif" 
soit satisfait, sans pour cele diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeurs   

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

Article 3.14, Voies de circulation 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

«les voies de cireulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(Formes de pente, revêtement, ete.), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues 
des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnécs, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises én lieu et place de celles-ci 
TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN £AUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

S$ ET CONSOMMATIONS D'EAU    CHAPITRE d- 1- PRELEVEM 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

  Les prélèvements d’eau dans Le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de sccours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

Origine de la Consommation 
| ressource maximale annuelle 
Nappe phréatique | © 

| Réseupublie | 200 
Milieu de surface eo 

  

      

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 
ses installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de 
T'étabtissement.
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Autiele 4.1.2. Prescriptions sur les prélèvements d’eau st les rejets aqueux en eas de 
sécheresse 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant : 

+ de limiter les prélèvements aux strictos nécessités des processus industriels, 
+ d'informer Le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource cn eau par 

toute mesure d'économie ; 
+ d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu 

naturel, avec notamment des observations joumalières et éventuellement une 
augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

+: de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe 
d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et Icur régénération, dans le 
but de satisfaire on de concilier les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de 
l’environnement, de Ia salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de 
modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le 
présent arrêté, le pennissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

  

Article 4,1.3, Conception ct exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Tout prélèvement en cours d'eau ou en nappe phréatique est interdit. 

Article 4.1.4, Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réscaux d'adduetion d'eau 
publique. 

  

CHAPITRE d- 2- COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4. Dispositions générales 

Tous les cffluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent 
chapitre ct au Chapitre 4.3. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des as accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il cs interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
cffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, ct datés, lis sont 
tenus à Ja disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec La distribution 
alimentaire, ….) 

+ es secteurs collectés et les réseaux associés 
+__Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans Le temps aux actions physiques et chimiques des efiluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement   

Les effluents aqueux rejctés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents 

eux 

  

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables 
en toute circonstance localement ctfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 
préventif ct leur misc en fonctionnement sont définis par consigne. 

Cuaprrue. 4- 3- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

    

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

“eaux usées domestiques (y compris provenant du chenil), 
+ eaux de lavage, comprenant les eaux de lavage des pièces ot des véhicules ct les caux 

ruisselant sur l'aire de lavage, 
+ canx pluviales susceptibles d’être polluées (voiries, aires de stationnement). 

Artiele 4.3.2, Collecte des effluents 

Les effluents pollués nc conticnnent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecler les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. IL est interdit d'abaisser les
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concentrations en substances polluantes des rejcts par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface rion visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonetionnement 

La conception et Ia performance des installations de iraitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrélé. Elles sont cntrelemues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibiité ou à faire face aux variations des caracléristiques des effluents bruts 
(ébit, température, composition.) y compris à Poccasion du démarrage où d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant où en arrétant si 
besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans ies canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment). 

Entretien ef conduite des installations de traitement 

  

Article 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et partés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compéten! disposant d'anc formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de eullecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures ct contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

La pouzzolane du fit bactérien de Ia station de traitement du site est changée dans le délai de 
12 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

  

Une analyse des boues du décanteur digesteur de la station de traitement (en particulier sur les 
paramètres éléments traces métalliques ct composés traces organiques) est effectuée dans le 
délai de 9 mois à compter de la notification du présent arrêté. Sclon les résultats d'analyse, 
ces boues sont vidangées et évacuécs selan les filières autorisées. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente{nt) [es caractéristiques suivantes :
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t de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent arrêté 
Nature des cffluents 
Exutoire du rejet 

  

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur où Station de traitement 
collective 

  

N°1 

Eaux usées domestiques 

Assainissement non collectif (type fosse septique avec| 
filtre à sable) 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 
le présent surrêté 

N°2 
  

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepleur ou Station de traitement 
collective 

Eaux de lavage 
Fossé au sud-est du site 
Débourbeur séparateur à hydrocarbures puis station de) 
traitement du site 

Fossé au sud-est du site puis ruissean des Sept Fonds 
  

      

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié p: 
le présent arrêté 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traiternent 
collective       "lues Eaux pluviales susceptibles d'être polluécs 

Fossé au sud-est du site 
Débourbeur séparateur à hydrocarbures 

Fossé au sud-est du site puis ruisseau des Sept Fonds   
  

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de retet 

Article 43.6.1, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible le perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en Fonction 
de l'utilisation de Fœau à proximité immédiate et à l'aval de colui-ci. 

Ts doivent, en outre, pennetire une bone diffusion des effluents dans Ie milieu récepteur. 

drticle 4.3.6.2. Aménagement 

      
4.3. 6. 2. L. Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons ct des poinis de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 

Ces poinis sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des canx, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent Les ouvrages de rejet vers le milicu 
récepteur. L
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4.3. 6.2, 2, Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (reclitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles simés à l'aval el que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Article 4.3.7, Caractéristiques générales de l’ensemble des reiets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

  

« de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à a conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver Ie bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 30°C, 
PA : compris entre 5,5 et 8.5, 

+ Couleur : modification de la coloration du milicu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PtA. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées ct des eaux résiduaires infernes à l'établissement 

  

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milicu récepteur autorisé à les rocevoir. 
Article 4.3.9. Valeurs timites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

  

  

Article 43,91. Rejets dans le milien naturel ou dans une stuion d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rojct des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous 
définies. 
Référencc du rejet vers le milicu récepteur : N ° 2 et 3 (C£ repérage du rejet sous l'Article 
435) 

  

  

  

  

Paramètre Concentration ] 
maximale 

… Gosñ) | 
DEOs 100 
DCO 300 
Hydrocarbure totaux (norme NF 5 
91.114) 35 
MEST {matières en suspension totale) 05 
Plomb 05 
Cuivre 05 
Nickel 1 
Manganése 2 

Zinc 5 
Fer, Aluminium et composés :  
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Articie 4.3.10. Valcurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ct évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Artiele 43.11. Eaux pluvigles susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers Le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent 
arrêté. 

Il cst interdit d'établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des cfluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

TITRE 5- DECHETS 

CuarirR. 5 L- PRINCIPES DE GESTION 

Article 5. imitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 

  

A celte fin, il doit 

+ limiter à la source la quantité ct la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 

+ trier, recycler, valoriser ses sous-produits de Bbrication, 
e s’assurer du traitement ou du préstraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, biologique ou thermique, 
+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 

  

Article 5 éparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R.543-72 du code de 

Penvirannement sont valorisés par réemplei, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-[5 du 

code de l’environnement ct R.543-40 du code de l’environnement portant réglementation de 
a récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 
1999). Elles sont stockécs dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huleux 
ou contaminé par des PCE. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R 543-127 à R 543-135 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles 
et accumulateurs usagés. 
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Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R 543-137 à R 543-151 du code de l’environnement: ils sant remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs où exploitants d'installations d'élimination} ou aux professionnels qui ufilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaïement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

  

  

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

  

Les déchots et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
Crévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des caux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct 
l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchcts susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches ot aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 
L'éfiminetion des déchets entreposés doit être faite régulièrement ct aussi souvent que 
nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité 
de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la 
quantité d’un Jot normaï d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

Article 5.1.4, Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les 
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement 
autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Atiele 5,[.5, Déchets traités ou étiminés à l’intérieur de l'établissement 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de P’établissement est interdite. 

  

Article 8.1.6. Fransport 

Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l’extéricur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi cn applicitiôn dc l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 
à R 541-61 du code de l'environnement relatifs au transport par roule au négoce ct au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, cst tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées, 

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6- L- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1, Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienre, de vibrations mécaniques
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susceptibles de compromettre la santé ou la sécurilé du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant da livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexécs à la circulaire du 23 juillet 1986 
relrtive aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par [es installations classées 
sont applicables. 

  Article 6. Véhicules et engins 

Les véhieules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier wtilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions des articles R 417-1 à R 571-24 du code de l’environnement). 

Article 6.13. Apparcils de communication 

L'usage de toul appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gérant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ét 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6- 2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1, Horaires de fonctionnement de l'installation 

L'installation fonctionne de 8h à 12h et de 14h à 18h du lundi au vendredi et de 8h à 12h le 
samedi, 

Article 6.2.2. Valeurs timites d’émergence 
      

  

   Niveau de bruit ambignt 
existant dans 

les zones à émergence 
réglementée (incluant te bruit 

de l'établissement) 

  

Emergence admissible Emergence ad ssible pour la 
pour là périoile allant de) période allant de 22h à 7h, ainsi que 
7h à 22h, sauf dimanches| 

el jours fériés 
Les dimunches et jours fériés 

Fatä)   Supérieur 45 dB(A) | SdB) Ï 

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit no doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes paur les différentes périodes de la journée : 

} PERIODE DE NUIT 

Allant de 22b à 7h 

PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h, 

  

PERIODES 
Et dimanches et jours} (sauf dimanches et jours 

fériés fériés) 
Niveau sonore limite 60 dB) TO BA) 

admissible 

  

          

Les émissions sonores ducs aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixécs dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. 
dans les zones à émergence réglementée.
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Au-delà d’une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues 
aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supéricure aux valeurs 
admissibles fixées dans Le tableau ci-dessus, dans les Zones à émergence réglementée, 
TIFRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECIINOLOGIQUES 

CHAPITRE 7- 1- PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir Îes incidents ct accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. li organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

11 met en place Le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7- 2- CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévucs par l’article R.441 1-73 du code du travail. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur misc en œuvre dans Les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

Article nage cles dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées où utilisées ou d'atmosphères nocives où explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre dur fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de coure durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ste.) el les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ei, Ces consignes doivent être incluses dans les plans de sccours s'ils existent. 

  

CHAPITRE 7- 3- INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ement   

  

Article 7.3.1. Accès ef circulation dans l’établi 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
S par unc signalisation adaptée et une information 

  

sont portées à la connaissance des intéres 
appropriée. 
Les voies de circulation et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, ct, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont cn permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour les moyens d'intervention. 

    

Article 7,3.1.4 Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 

+ rayon intérieur de giration : 11m, 
e hauteur libre :3,50 m, 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

  

Article 7.3.2. Bâtiments et locaux 

Les bétiments et locaux sont conçus el aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ct maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3, Installations électriques- Mise à La terre 

Les installations électriques doivent être conçnes, réalisées et entretenues conformément aux 
nommes en vigueur, 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimuro une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnora très explicitement les déféctuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Article 7.3.4, Protection contre la foudre 

Article 2,3,4,4. Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à le sécurité des personnes ou à Ja qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux nornes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. En particulier, les 
composants de protection eontre la foudre doivent être conformes à la série des normes 
NF EN 50164 : « Composants de protection contre la Foudre {CPF) ».
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Article 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de conps de foudre 
conforme au guide UTE € 17-106, En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concemés est réalisée dans un délai maximum d’un 
mois, par un organisme compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard 6 moîs après leur installation. 
Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par 
un organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 
62305-3. 

  

  

Jusqu'au 1% janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis on place en 
application d'une réglementation antérieure font l'objet d’une surveillance conformément à la 
nomme NF C 17-100. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l’analyse du risque 
foudre, étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les 
rapports de vérification de ses installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d'une remise en 
état, celle-ci est réalisée dans un délai meximum d'un mois 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées 
une déclaration de confomnité signée par lui ct accompagnée de l'enregistrement irimestriel du 
nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des 
dommages éventuels subis. 

  

CHAPITRE 7- 4- GESTION DES OPFRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Artigle 7.4.1, Consignes d’exploiation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature où de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites ét contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ Pintcrdiction de fomer, 
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre, 
l'obligation du « pérmis d'intervention » ou « permis de feu », 
les moyens d'extinction à utifiscr en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de sccours. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangerouses ft l'objet de procédures ét instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
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Arlielé 7. Vi ations périodiques 

Les installations, appareils et slockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer 

du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
Un contrôle de l’ensemble de l'installation est fait par uné personne désignée à cet effet, après 
la fin du travail, avant fermeture des locaux. 

Article 7.4.3. Interdiction de feux 

  

H est interdit d'apporter du feu ou une source d'igrition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.4.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste ocouné, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
= toutes Les informations utiles sur les produits manipulés, 
+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des cxcrcices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par Le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 
les capacités de réaction fcc au danger. 

ux d'entretien et de maintenance 

  

travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur je base d'un 
dossior préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au scin des installations ou unités en exploitation ct les dispositions de 
conduite el de surveillance à adopter 

   

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d'ime 
source chaude par exemple) ne peuvent être cficctués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un «permis de fu» ct en respectent une consigne 
particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne quil aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extéricure, le « permis d'intervention » 
ct éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
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Article 7,4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le penmis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduil à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
+ lanature des dangers, 
+ le type dé matériel pouvant être utilisé, 
+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 

risques d'incendic et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, 

les moyens de lutte (incendie, ekc.) mis à la disposition du personnel effectuant les 
travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commoncement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier lc respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant 
ou son représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur 
bonne exévution et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations cn 
configuration normale est vérifiée ct atteslée. 

  

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple ei réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à Pétablissement n’interviennent 
pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation 
et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 
l'exploitant s’assure : 

+ cn préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des instalations, 

+ à l'issue des iravaux, que la fonction de sécurilé assurée par lesdits éléments cst 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7- 5- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à cffecluer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalsblement à toute remise en 
service après arrêl d'exploitation, el plus généralement aussi souvent que le justifferont les 
conditions d'exploitation. 

Article 7,5.2, Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les lüis, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un voltime supérieur 4 800 1 portent de manière trés lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
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A proximité des aires penmamentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

Article 7.5.3, Rétenti    
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols st associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

+100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Paur les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

*_ danses autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
+ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. LI en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

  

Les capacilés de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures ct cffluents 
accideniels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans Le réseau 
d'assainissement ou Le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre Le bord de la capacité et 
Le sommet du réservoir, 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant [es rèples de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouiltécs en cas de fuite. 

Les déchets ct résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockès, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas dé risques de pollution (prévention d’un lessivage par les caux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour Les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant rocyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches ct aménagées pour la récupération des caux météoriques. 

    Article R 

  

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment.
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Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangerense, Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe 
ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la pousséc d’Archimède, 

Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas ussociés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans Le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ec que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, À cet effel, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédisires ct produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
Article 7.5.7. Transports -Chargements-Déchargements 

Les aîres de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnécs selon les règles de l’art, Des zoncs adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement où de déchargement. 

   

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est eflectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des füls...). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à laide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches el aménagés pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Article 7.5.8. Elimination des substances ou préparation dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en ons d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7- 6- MOYENS INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre ct répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

  

L'ensemble du système de fuite contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours.
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Article 7.6,2. Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Il doit Fixer les conditions de maintenance et les conditions 
d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la prolection civile, d'incendie ct de 
secours et de l'inspection des installations classées. 
Article Ressources en eau ef mousse 

  

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, ct au minimum les moyens définis ci-après : 

+2 bomes incendie permettant de satisfaire un besoin en eau de 150 m°h, avec un débit 
minimem par bome de 60 m°h. Le bon fonctionnement de ces prises d’eau est 
périodiquement contrôlé. 
À défaut : 

© une réserve d’eau de 300 m° minimum, située à 400 m maximum du bâtiment 
{tracé réel des voies) et dotée d’une plate-forme d'aspiration conformément à 
la circulaire intemministérielle n°465 du 10 décembre 1951. Elle doit être 
accessible, signalée et utilisable en toutes saisons, 

  

e des cutincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 
décheis, 

> des réserves de sable meuble ct sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inféricure à LOU litres et des pelles 

Dans le cas où lexploitant a recours à une ressource en euu incendie extérieure à 
l'établissement, il s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

Article 7.6.4, Consignes de sécuri 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dns des procédures sénérales spécifiques ct'ou dans 
Les procédures ct instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 

e_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des carnctéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou Le maintien en sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides),
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+ les mosures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ét notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

  

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 

«la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler lc site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.6.5. Consignes générales d'intervention 
Dos consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel ct d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.6.6. Protection des mitieux récepteurs 

Article 7.6.6.1. Bussin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluécs lors d'un 
accident où d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement} sont 
raccordés à un bassin de confinement — où tout autre dispositif équivalent - étanche aux 
produits collectés el d'une capacité minimum de 310 m° avant rejet vers le milieu naturel. 
La vidange suivra les principes imposés par l’Article 43.11. traitent des caux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

  

est également utilisé pour confiner le premier flot des eaux pluviales Le bassin pré 
; aires de stockage. et est équipé susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sol 

d'un déversoir d'orage placé en tête. 

  

La capacité du bassin tient compte à la fois du volume des eaux de pluie ct d'arrosage d'un 
incendie majeur sur le site. 

Le bassin ost maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
Les organes de commande nécessaires à Icur mise en service doivent pouvoir être actionnés 
en foutc circonstance. 

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8- 1- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX STOCKAGE ET 
ACTIVITES DE RECUPERATION DE DECHETS METALLIQUES {RUBRIQUE N°286) 

Artiele 8.1.1. Nature des déchets 

Les seuls déchets admissibles sur l'établissement sont les véhicules hors d'usage. 

L'admission des déchets suivants est notamment interdite sur Le site :
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+ _les ordures ménagères (déchets femmentescibles issus des ménages), 
«les déchots spéciaux ou toxiques et assimilés ineluant : 
+ les déchets urbains spéciaux (DMS), 
+ les déchels industricls dangereux, à Pexception de ceux issus de la déconstruction 

automobile 

+ les déchets hospitaliers contaminés, 
o lepapier, 
* Iccarton, 

+ le plastique à l'exception de ceux issus de la déconstruction automobile, 

  

  

«icbois, 
+ les DIB en mélange, 
# les gravats, 
+ les déchets présentant l’une des caractéristiques suivantes : radionctif, contaminé, 
+ les déchets d'amiante, 
# les bouteilles de gay, même présumécs vides, 
+ les transformateurs contenant des PCB-PC. 

   Article 8.1.2. Conditions de stockage 

Conformément à l'étude des dangers figurant dans le dossier de régularisation administrative 
susvisé, le site est composé des zones suivantes : 

« Zone de stockage, constituée unique de véhicules dépollués, à l'arrière du bâtiment, 

+ Aire de lavage où, ponctuellement, des véhicules non dépollués peuvent être stuckés 
dans l’attente de leur dépoliution. 

Pour la zone de stockage des véhicules dépollués, des voies de circulation de 4 mètres 
minimum sont maintenues entre les stockages 

Une distance minimale de 8 mètres est laissée entre tout stockage de véhicules hors d'usage et 
le bâtiment, 

L'ensemble des distances susmentionnées est matérialisée par des dispositifs appropriés. 

Article 8.13. Propretés des installations 

L'étéblissomènt doit étré tenu en état de dératisation pœmancnte. Les fictures des produits 
raticides où le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées pendant un an. 

Le stockage des déchets transitant dans l'installation doit s'effectuer dans des conditions 
limitant Les risques de pollution (prévention des infilirations, des adeurs). 

Article 8.1.4, Expédition des déchets 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de 
valorisation ou d'éliminetion, la nalure el la quantité du chargement et l'identité du 
transporteur et l'installation productrice du déchet. 

ärticte 8.1.5. Rapport annuel d'exploitation 

L'exploitant adresse tous Les ans à L’Inspécteur des Installations Classées, un rapport 
d’exploitation refatif à l'année écoulée. Ce rapport comprend Îes récapitulatif :



27 

+ des quantités de déchets reçus, 
+ des déchets évacués par nature de destination, 
+ des incidents et accidents de l'année et des mesures correctives qui y ont fait suite, 
+ des actions menées sur Le site pour améliorer la sécurité ct la protection de 

l'environnement (les coûts induits seront précisés). 

CUAPITRE 8- 2- AGREMENT POUR L’EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION DE 
DEPOLLUTION ET DE DEMONTAGE DE VEHICULES HORS D'USAGE 
Article 8.2.1. Durée de validité 

La société PIECES AUTO DU CENTRE est agréée pour effectuer la dépollution et le 
démontage des véhicules hors d'usage sous le numéro PR 1800006 D C'démolisseur"}, pour 
le site qu'elle exploite Route de Montluçon sur la commune de CHATEAUMEILLANT. 
L'agrément est valable jusqu'au 17 novembre 2015. 

Article 8.2.2. Affichage 

La société PIECES AUTO DU CENTRE est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de 
son installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

Article 8.2.3. Respect du cahier des charges 

La société PIECES AUTO DU CENTRE est temuc, dans l'activité pour laquelle elle est 
agréée à l'article 8.2.1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées 
dans le cahier des charges repris aux articles 8.2.3.1 à 8.2.3.7. 

Artiele 8.231, Dépollution des véhicutes hors d'usage 

Afin de réduire toute incidence sur l’environnement, le titulaire est tenu de réaliser les 
opérations suivantes avant tout autre traitement : 

  

  

les batlcries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés, 
+ les composants susceptibles d’exploser sont rctirés ou neutralisés, 
+ les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, Îcs 

huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides 
de cireuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité 
significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation 
des parties concernées, 

+ les composants recensés comme contenanl du mercure sont retirés dans la mesure 
du possible, 

+ les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en 
application du 1 de l'article R.318-10 du code de la route ct qui ont été rendus 
identifiables à cette fin sont rotirés. 

drticle 8.2..2, Opérations visant à favoriser Je réemploi, le recpelage et la valorisation 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 

+ pots catalytiques, 
+ composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium, 
“pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (parc-chocs, tableau 

de bord, récipients de fluides etc.), 
"verre.
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TITRE 5- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9- f- PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

4 . Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
L'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effèts dit programme d'auto surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature ct la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compile des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur Penvironnement L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures ct de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres ct de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

Article 9.1.2. Mesures comparati 

Outre les mesures auxquelles if procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure ct des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fit procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance, Celui-ci doit être acorédité au agréé par le ministère en 
charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés 

    

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du 

code de l’environnement. Ceperdant, les confrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cefte demière, se substituer 
aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9- 2- MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article Auto surveillance des caux résiduaires 

  

Asticle 92.14. Fréquences ei modalités de late surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  
      

  

      Péniodicité de là _ 
F2 (CI repérage du rejet sous Particle 4.3.5) 

Paramètres Type de suivi 
Î 

  

Eaux de lavage : 
  

    

    

        
pif Panctuel sur 24 h anmuelle NET-90 008 
DO: NET 90 103 
Dco NET-90 104 
MES NFEN 372 

Hydrocambures NF TU 114            
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Plomb NF T 90-11 
Cuivre NET 90-19 

[ Nixdl | NFT 9019. 
Manganèse NFT 90-02. 
Zine NET 90-12. 

Fer, Aluminium et 
NFT 90-017 composés -             

  

Paramètres Type de suivi 

  

  

Périodicité de la _ Méthode d'analyse | 
  Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°3 (C£ repérage du rejet sous l’article 4,3.) 
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

                              
pit NET 90 008 
DB0; NET 90 103 
Dco NET 90 101 

MES NFEN 872 
Hydrocarbies NET 90114 

Plomb Ponctucl sur 24 h bisannuelle 
Cuivre 

Nickel NFT 90-19 
Manganèse NET 90-112. 
Zine NF FD. 

Fer, sfuinium et NET 90-017 
composés _ H _ 
      

Article 9.2.2. Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi 
conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 
prend en compte Îcs types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination 
retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations Ja codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.3, Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9.2.3.1 Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans à compter de la notification 
du présent arrêté, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à Pinspection des installations classées. Ce contrôle est effectué 
indépendamment des contrôles ultéricurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 9- 3- SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2, 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. I] prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs cffèts sur 
L'environnement.
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols 
fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en 
application de l'article R 512-6 du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant mct en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées ét met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre Les milieux impactés ct leurs usages. 

Article 9.3.2, Analvse ct transmission des résultats de l'auto surveillance 

L'exploitant suit Les résultats des mesures qu'il réalise en application du Chapitre 92, 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse ct Les interprète. Il prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

Tous ces éléments sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations 
classées pendant une durée de 10 ans. 

Article 9.3.3, Transmission des résultats de P’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.2.doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2. sant transmis au Préfét 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires el propositions éventuelles 
d'amélioration. 

TITRE 16- ECHEANCES 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 
  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

   
  

         

Articles Objet Délais d'appleation® 
Changement de la pouzzolane du Et . 

+34 bactérien de la station de traitement 12 mois 
Analyse des boues du décanteur 

4. 9 mois . digesteur 
335 Assainissement non collectif (eaux nos 

usées domestiques) 
Débourbeur séparateur à - 

435 hydrocarbures (eaux de lavage} Hmois 
Débourbeur séparateur à 

435 hydrocarbures (eaux pluviales 12 mois 
L susceptibles d'être polluées) 

2 bornes incendie Inmédit 
763 où où 

D = éserve d'eau de 300 n° 12 mois 
a in de confinement ét bassin 12 mois 

d'orage   
  

* : tes délais d'application sonl entendus après la notification du présent arrêté.
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TITRE 11- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 11- 1 

Artiele 11.11. Code du travail 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune autre époque, fire obstacle 
à l’application des dispositions édictées par le livre IL du code du travail et des décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce 
but. 

  

Article 1 

  

Sancti 

Les infractions où l'inobservation des conditions légales fixées par Le présent anêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévucs par le code de 
l'environnement. 
Article 11.13 

  

Indépendemment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Article (1.1.4. 

Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés. 

Articte 11.15. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Châteaumeillant où elle pourra y être 
consultée, Le présent anêté devra être afliché en permanence de façon visible dans 
l'installation par [es soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi 
que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie due 
présent arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera Ia demande, sera affiché 
aux portes de la mairie de Châteaumeillant pendant une durée minimale d'un mois. 
Un certificat constatant l’accomplissement des fomalités sera adressé à la préfocture du Cher 
{direction de la réglementtion générale et de l'environnement — bureau de l'environnement et 
du développement durable) 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Chor ct aux frais du péti 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

   
ionnaire dans deux 

Article 1.1.6. Délais et voies de recours {angle L 514-8du coge de Femironnement) 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 
auprès du Tribunal Administratif d'Orléans (28, rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans 
Ceïtex D. par le demandeur ou l'exploitent dans un délai de 2 mois à compter de Ia date de 
notification du présent arrêté. 

Les délais de recours prévus à l'article LS14-6 du code de l’environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux où hiérarchique) où par un 
recours devant une juridiction incompétente. 
Les ticrs, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent contester Le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers
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que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication on de l'affichage dudit acte, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant a 
mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de ectte installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 11.1. 

  

M. le Secrétaire Général, M. le Sous-Préfet de Saint Amand Montrond, M. le Maire de 
Chêtcumeillant, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche ct de 
l'Environnement Centre et M. l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en 
ce qui le conceme de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi 
qu'au pétitionnaire. 

Bourges, le 17 novembre 2009 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

 


